
A l’issue de la grève et des groupes de travail de 2010,  

l ’administration avait reconnu la revendication légitime d’un statut 

dérogatoire formulée par les syndicats et appuyée par les directions 

d’emploi. 

Pendant 3 ans, le SNPPS –  SNAPATSI et SNIPAT ont revendiqué 

sans relâche l ’ouverture de négociations sur cette question, se voyant 

opposer un refus catégorique de la part de l ’administration. 
 

En se réunissant en intersyndicale fin mai, le SNPPS –  SNAPATSI et 

SNIPAT attendaient une réponse rapide de l ’administration. Nous n’

avons pas été déçus ! Rien pendant 4 mois et une réunion pathétique le 

19 septembre dernier qui n’a aucunement été à la hauteur des enjeux. 

Face à notre colère relayée par les médias, le DGPN nous a reçus à  

nouveau le 25 septembre pour aborder uniquement la question  

statutaire des scientifiques. A l ’issue, il a accepté l’ouverture de  

négociations dès le début du mois d’octobre pour construire un dossier 

argumenté sur le statut dérogatoire des scientifiques qui devra être  

défendu à la Direction Générale de la Fonction Publique. 
 

En une semaine, ce dossier a plus avancé que pendant les trois  

dernières années. Il reste encore beaucoup de travail et nous  

resterons vigilants pour que les constats établis en 2010 servent de 

base à un travail rapide et constructif de la part de l ’administration. 
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Nous ne nous laisserons pas endormir par de vagues  

engagements, nous attendons des résultats concrets et  

le soutien de notre Ministre. 


